
 

 

 

 

 

Invitation à lutter contre la pauvreté et l’exclusion sociale en offrant une ou des places de loisirs 

 

 

 

Cher collaborateur, 

 

Accès-Loisirs Lac-Saint-Jean-Est est un programme qui vient en aide aux personnes en situation de faibles 

revenus qui n’auraient habituellement pas accès aux loisirs sur le territoire de la MRC Lac-Saint-Jean-Est. 

Rappelons que selon le recensement fait en 2012 par l’Institut de la Statistiques Québec (les données de 

2014 n’étant pas entièrement disponibles), plus de 4020 familles sont en situation de faibles revenus dans 

la MRC LSJE.  

 

Le programme Accès-Loisirs fait appel aux organismes, aux municipalités et aux fournisseurs en loisirs de 

la MRC Lac-Saint-Jean-Est. Il vise l’élargissement de l’offre en accès de loisirs pour les personnes en 

situation de faibles revenus et la création de justice sociale et contribue à diminuer les effets de l’exclusion 

sociale. 

 

Ce programme est simple et peu dispendieux pour nos collaborateurs en loisirs. Ainsi, être collaborateur 

devient une action sociale de lutte à la pauvreté et un appui à des personnes qui sont souvent isolés par le 

manque d’argent. Votre collaboration permettra à des parents et à des enfants de passer du temps 

ensemble, à des personnes vivants seules de socialiser mais aussi de briser l’isolement des personnes 

âgées, bref, d’avoir de bons moments au sein des activités que vous leur offrirez. 

 

En tant que groupe offrant des activités de loisirs, nous vous invitons à faire partie de nos précieux 

collaborateurs en offrant gratuitement une activité de loisirs ou encore un certificat-cadeau. Ces activités 

seront remises à des personnes dont le revenu, après vérification, est considéré faible selon statistique 

Canada.  

 

Au plaisir, 

 

 

 

Kathy Tremblay Marika Privé 

Directrice générale  Chargée de projet  

Accès Entraide Familles Accès-Loisirs LSJE 

418 662-5899  



 

 

Quelques définitions préalables 

 

 

Les collaborateurs d’Accès-Loisirs 

sont des municipalités, des organismes 

communautaires et des entreprises 

privées offrant gratuitement des accès à 

des activités de loisirs variées à des 

personnes en situation de faibles 

revenus par le biais d’Accès-Loisirs. Ces 

accès sont ensuite distribués lors des 

journées portes ouvertes qui ont lieu à 

raison de 3 fois par année, soit à 

l’automne, à l’hiver et en été. Les 

collaborateurs peuvent donner plus d’un 

accès et sont invités à le faire pour 

chacune des trois périodes. 

 

Accès à une activité de loisirs 

Il s’agit d’une activité de loisirs pour 

lesquels les frais d’inscription n’auront 

pas à être défrayés par la personne 

cliente. Il s’agit de votre contribution 

pour diminuer les effets de l’exclusion 

sociale chez les personnes vivant une 

situation de faibles revenus. Il peut s’agir 

d’un accès pour une famille, un couple, 

ou encore pour une personne seule. 

 

Journée portes ouvertes 

À raison de trois par année, les journées 

portes ouvertes sont les journées 

d’inscription et de distribution des accès 

en loisirs. Celles-ci ont lieu à l’automne, 

à l’hiver et à l’été. Les personnes en 

situation de faibles revenus vivant sur le 

territoire de la MRC Lac-Saint-Jean-Est 

sont alors invitées à se rendre à l’un des 

points de services publicisés 

préalablement par l’équipe d’Accès 

Entraide Famille afin de procéder à leur 

inscription et pour choisir leur activité. 

 

Attente de collaboration 

 

 

Pour devenir un collaborateur d’Accès-Loisirs :  

● Offrir, au minimum, un accès pour une personne ou une famille, 

à une activité de loisir. 

● Communiquer avec la personne responsable d’Accès-Loisirs 

en téléphonant au 418 758-1473.  

● Nous aurons besoin des informations suivantes : 

○ L’endroit où aura lieu l’activité (adresse, municipalité) 

○ La description de l’activité (qu’est-ce que c’est, 

s’adresse à qui, nombre de places offertes, horaire de 

l’activité, équipement nécessaire) 

○ Vos coordonnées en tant que personne-ressource pour 

communiquer avec vous 

●  Respecter la confidentialité concernant l’identité et de toutes 

informations concernant les personnes clientes 

● Assurer le service (offrir l’activité, ou en aviser en cas 

d’annulation).  

● Afficher l’affiche promotionnelle réservée aux collaborateurs 

● Accueillir la personne avec le sourire et sans préjugés à son 

endroit.  

 

En échange de quoi, Accès-Loisirs Lac-Saint-Jean-Est 

s’engage à 

 

● Organiser et publiciser la tenue de trois journées portes 

ouvertes par année afin de distribuer les accès aux activités de 

loisirs. 

● Vous fournir une affiche promotionnelle strictement réservée 

aux collaborateurs. 

● Vous inviter au comité des partenaires. 

● Vous fournir rapidement, après chacune des journées Portes 

Ouvertes,  toutes les informations jugées pertinentes pour la 

tenue de l’activité lorsque votre accès à un loisir a été distribué.  

● Nommer tous ses collaborateurs au moins une fois durant 

l’année dans le cadre de la promotion entourant les activités 

portes-ouvertes. 

● Vérifier, grâce au rapport d’impôt annuel, le revenu familial des 

personnes clientes avant l’attribution d’un accès à un loisir. 

 


